
Le FNS rembourse-t-il les coûts salariaux supplémentaires pour un solde négatif à la fin
du projet ? Oui, pour tous les projets déjà soumis et en cours qui ont budgétisé un·e doctorant·e
avec un salaire inférieur au nouveau minimum salarial en 2026. (Limite inférieure de la fourchette
salariale pour les doctorant·e. Courriel FNS aux institutions 18.07.2024).
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